
'sfrsw^i*^!^

cat£chisme.

R. Si j^aidit dti mal de m6iipn>chaibpar
vengeance,' raon p6ohe 6st plus grave qoj ki

c'^lait par une dimple envie de parleri > ; v

D. Serait-ce tin grand mal de etcher a 4^6ii^

fesse nil p§ch6 mortel^ oni quelque circons-

tance mortelled'unp6ch&. .4..' .
'»

V R. Oui, oe , serait iaire one confession

nulle et sacrilege. . q : ;.

^D. A quQi serait obligee une personam

gtii aurait fait une telle confession?

:

^

^ R. A la recommence*; ei a accuser>n par-

ticnlier le cringe qu'elle aoraif oommis=eii

cachanfce p§ch6 oui oette dirconftaace.

D. Etsiron oii\^liait,danssaconffe8sk)n,

on pg<(^ ttiortel 00 one circonstance griive,

fimte d« s^dfre suffisamment'examin6, serai^-

on coopable? * " '
> -.t u> imnn^ri'-u)

R. Oui^ on le serait.

':§ p^ I,^t:XAMEN DE CONSCIENCE

B. Coniment faut-il se bt^Btaer ipx^m^it
de sa^ conscrenc6 ?

' ^ ;
: **

% Pkr ies seiitiments Cxpritties dans la

prifere suivante, r^digee pou^ Ms personiies

mil ne savent pas lire. » - t^
£^ _=^

'

•' PRlfcRE AVANT l'eXAMEN DE CONSCIENCE

\.
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